
•[COMPTE]
• Comment ouvrir mon compte Nayax ?

https://wiki.gti.eu/

Se fait en 2 étapes :

 Etape 1 : établissement du contrat d’Infogérance GTI 
(NAYAX France) pour vous référencer :
Cliquez sur le lien « GTI » qui vous est envoyé.

Les Conditions Générales de Vente et d'Utilisation sont accessibles via le 
lien internet visible sur la seconde page du contrat GTI

Voir Fiche des documents à fournir

Une fois l’étape 1 validée, vous recevrez un mail de GTI 
(NAYAX France) pour passer à l’étape 2

 Etape 2 : établissement du contrat Bancaire NAYAX UAB + 
processus KYC pour recevoir vos virements :
Vous devrez compléter le contrat bancaire NAYAX incluant le 

processus KYC, ce dernier est obligatoire pour le respect des lois 
AML (Anti-Blanchiment d’Argent)
Les Conditions Générales de Vente et d'Utilisation sont accessibles 
directement depuis le formulaire du contrat NAYAX

Voir Fiche des documents à fournir



•[COMPTE]
• Documents à Fournir et recommandations ?

 Etape 1 : établissement du contrat d’Infogérance GTI 
(NAYAX France) pour vous référencer :

Pour cette étape vous aurez besoin des documents suivants sous format 
PDF avant de commencer la procédure :
- KBIS (ou équivalent Fiche INSEE - REPERTOIRE SIRENE)
- RIB

Etape 2 : établissement du contrat Bancaire NAYAX UAB + 
processus KYC pour recevoir vos virements :

Pour cette étape vous aurez besoin des documents sous format PDF et outils 
suivants :
- KBIS (ou équivalent Fiche INSEE - REPERTOIRE SIRENE)
- RIB
- RBE - Registre des bénéficiaires effectifs
- Pièce d'identité valide*

- un ordinateur équipé d'une webcam (l’utilisation du mobile n’est pas 
recommandée).

*Pièce d’identité valide de la personne qui signe le contrat = Carte d’identité, 
passeport, permis de conduire.

IMPORTANT
La personne qui signe le contrat bancaire NAYAX (étape 2) doit avoir le 
pouvoir de signature
Si une autre personne s’occupe de la signature du contrat, elle doit avoir une 
procuration (voir exemple en page suivante)

Le KBIS, la procuration (si nécessaire) et le document «Registre des 
bénéficiaires effectifs » sont à intégrer dans les « téléchargements 
sécurisés » en haut à droite de l’écran

Dans le point 5 « Structure de l’entreprise » il faut bien indiquer toutes les 
personnes ayant + de 25 % de parts pour cela il faut ouvrir et enregistrer 
autant de cellules "Bénéficiaires Effectifs" que nécessaire, le total des % de 
propriété doit forcément être de 100% pour continuer en page 6.

Bien cliquer sur « Suivant » pour passer chaque étape et arriver à la signature.

Il faut bien prendre une photo de la pièce d’identité originale et en cours de 
validité avec la webcam de l’ordinateur.
Il ne faut pas intégrer de copie ni de scan.
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